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Arrêté autorisant la S.A.R.L. PONCIN
 à exploiter un établissement à TREFFORT-CUISIAT .

Le préfet de l'AIN
Chevalier de la légion d’honneur

VU le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1er ;

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection
de l'environnement ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment les
rubriques n°s 2410 1., 2415 1., 1530 2.;

VU la demande d’autorisation présentée par la S.A.R.L. PONCIN en vue d'exploiter une scierie à
TREFFORT-CUISIAT "Le Villard" ;

VU l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ;

VU les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte à la mairie de TREFFORT-
CUISIAT durant un mois du 10 septembre au 10 octobre 2001 inclus ;

VU les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 25 août au 10 octobre 2001 inclus dans les
communes de TREFFORT-CUISIAT, COURMANGOUX, MEILLONNAS et SAINT-ETIENNE-DU-BOIS ;

VU l'avis de Monsieur Jean-Pierre COUCHE, désigné en qualité de commissaire-enquêteur ;

VU l'avis des conseils municipaux de TREFFORT-CUISIAT, COURMANGOUX, MEILLONNAS et
SAINT-ETIENNE-DU-BOIS ;

VU l'avis des directeurs départementaux de l'équipement, de l'agriculture et de la forêt, des affaires
sanitaires et sociales, des services d'incendie et de secours, du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, du directeur régional de l'environnement ;

VU la convocation du demandeur au conseil départemental d'hygiène, accompagnée des propositions de
l'inspecteur des installations classées ;

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa réunion du 3 juin 2003 ;

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration
visées aux n°s 2410 1., 2415 1., 1530 2. de la nomenclature des installations classées ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures
que spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétionnaire sont de nature à prévenir les dangers et
inconvénients susceptibles d'être générés par l'installation, objet de la demande d'autorisation
susvisée ;

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions visant à garantir la préservation des intérêts
mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement ;

.../...
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CONSIDERANT que la procédure d'instruction et d'information a été suivie conformément aux dispositions
prévues par le décret susvisé ;

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture ;

-  A R R E T E  -

ARTICLE PREMIER

1 - La société SARL PONCIN est autorisée, à exploiter, sur le territoire de la commune de TREFFORT
CUISIAT (01370) dans l'enceinte de son établissement situé Lieudit "le Villard" , les installations
suivantes :

N° NATURE DES ACTIVITES VOLUME DES ACTIVITES CLASSEMENT

2410.1 Atelier où l’on travaille le bois Puissance des machines :324 kW A
2415.1 Installation de mise en œuvre de

produit de préservation du bois
Quantité maximum sur site :13 m3 A

1530.2 Dépôt de bois Volume maximum stocké :1100 m3 D
2920 Installation de compression d’air Puissance totale inférieure à 50 kW NC

2560 Travail mécanique des métaux Puissance des machines inférieure à 50
kW

NC

1432 Stockage de liquides
inflammables en fûts

NC

A : Autorisation     -     D : Déclaration     -     NC : Non classable

2 - L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des
prescriptions du présent arrêté.

3 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour
lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces
prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même
objet.

ARTICLE DEUX

LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES A L'ENSEMBLE
DE L'ETABLISSEMENT

1 - GENERALITES :

1.1 - Modification

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l’Ain avec tous les
éléments d'appréciation.

1.2 - Accidents ou incidents

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du code de
l’environnement doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident
doit être transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Ce rapport doit notamment
préciser les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour pallier les effets à moyen ou long terme.

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident doit être conservé sous une forme adaptée.
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Le responsable de l'établissement doit prendre les dispositions nécessaires pour qu'en toutes
circonstances l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une
assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans
l'établissement et utiles à leur intervention.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations
classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire.

1.3 - Contrôles et analyses

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des
analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre
de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont à la charge de
l'exploitant.

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté doivent
être conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des
installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents
lui soient adressées.

1.5 - Consignes

Les consignes prévues par le présent arrêté doivent être tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel concerné ou susceptible de l'être.

1.6 - Cessation d'activité définitive

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il doit adresser au Préfet de l’Ain, dans
les délais fixés à l'article 34-1 du décret n� 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site.
Ce mémoire doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à
l'article L 511-1 du code de l’environnement et doit comprendre notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le
site,

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
- la remise en état et l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir

du site,
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact subsistant du site sur son

environnement,
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes.

1.7 - Vente de terrains

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur.

2 - BRUITS ET VIBRATIONS

2.1 - Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif aux bruits aériens émis par les
installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont
applicables.
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2.3 - Niveaux de bruits limites (en dB (A))

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, pour les différentes périodes de la
journée sont fixées dans le tableau ci-après:

Période
Niveaux limites admissibles

en dB(A) (��)
Valeurs d’émergence

Point 1 Point 2 Point 3 35 < N ≥ 45 dB(A) N > 45 dB(A)

our : 7h00 à 17h30
48 47 45 6 dB(A) 5 dB(A)

 (�) en limite de propriété
• emplacements présentés dans le plan annexé

la société n’exerce aucune activité pendant la période de nuit. La livraison de bois est effectuée en fin de
la période de nuit.

2.4 - Les véhicules de transports, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être
conformes à la réglementation en vigueur et des textes pris pour son application.

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle doit être évaluée conformément
aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

2.6 - Contrôle des émissions sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée dans un délai de 2 mois à
compter de la notification du présent arrêté puis, tous les ans, par une personne ou un organisme
qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées.

La première mesure doit être effectuée selon la méthode d'expertise fixée à l’annexe de l’arrêté
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations classées pour la protection de l’environnement, sur toute la période de fonctionnement de
l'installation.

3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE

3.1 - Généralités

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à
l'atmosphère. Ces émissions doivent être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin
que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté.

3.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées doivent être prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques.
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre
une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur
efficacité ou leur fiabilité.

3.3 - Voies de circulation

L’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières
diverses, au minimum par les moyens suivants :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être
aménagées(forme de pente, revêtement, etc…) et convenablement nettoyées.
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- les véhicules sortant de l’installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière
ou de boues sur les voies de circulation.

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées.

3.4 - Emissions de polluants à l'atmosphère

Tout effluent gazeux canalisé ne doit pas contenir, sur effluent brut, plus de 100 mg/Nm3 de poussières à
leur rejet à l'atmosphère.

4 - EAU

4.1- Consommation en eau

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des
installations pour limiter les consommations d’eau.

4.2- Alimentation en eau

4.2.1- Prélèvements
Les eaux sont prélevées dans le réseau communal, hors réseau incendie, et utilisées pour les sanitaires
et le lavage des ateliers.

4.2.2 - Dispositif de mesures
Les installations de prélèvement d’eau doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

4.3- Collecte des effluents liquides

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales et les eaux non polluées des
diverses catégories d’eaux polluées.

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour.

4.4 - Traitement des effluents liquides

4.4.1 - Eaux vannes
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos doivent être traitées en conformité avec les règles
sanitaires en vigueur.

4.4.2 - Eaux pluviales
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des
dispositifs capables de retenir ces produits.

De plus, les eaux de ruissellement des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de
stationnement et autres surfaces imperméables susceptible de présenter un risque particulier
d’entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc... doivent être
collectées et raccordées à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir et décanter
le premier flot des eaux pluviales (soit 10 mm d’eau).

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires

L'activité de sciage et de traitement de bois  met en œuvre de l'eau pluviale de toiture dans son
procédé. Cette eau sert à diluer le produit de préservation du bois. L’établissement ne rejète aucune eau
industrielle provenant de l’imprégnation de bois .

Les seules eaux résiduaires proviennent du lavage des sols des bureaux. Elles doivent être traitées en
conformité avec les règles sanitaires en vigueur.

La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites
fixées par le présent arrêté.
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4.5- Qualité des effluents

Les effluents doivent: :

- être exempts de matières flottantes,
- être exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu

naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou
vapeurs toxiques ou inflammables,

- être exempts de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des
ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou
indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

- avoir une température inférieure à 30 �C.

Ils ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner
la destruction du poisson en aval du point de rejet.

4.6 .-Conditions de rejet

4.6.1- À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

4.6.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits.

4.6.3- Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu
récepteur.

4.7 - Surveillance des rejets

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet doivent être
équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative :

- des prélèvements d’échantillons,
- des mesures directes.

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles

4.8.1- L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et
l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

4.8.2- Surveillance des eaux souterraines

Sont implantés un puits en amont hydraulique du site et deux au minimum en aval.

Le nombre, le lieu d’implantation et la profondeur des puits et les substances mesurées (en plus de
celles définies ci dessous) sont déterminées sur la base d’une étude hydrogéologique du site.

Les forages sont réalisés dans les règles de l’art, conformément aux recommandations du fascicule
AFNOR FD X31-614 d’octobre 1999.

Le prélèvement, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau suivent les
recommandations du fascicule AFNOR FD X31-615 de décembre 2000.

Les paramètres ci-dessous sont analysés conformément aux méthodes de référence et normes en
vigueur à une fréquence semestrielle :

- Propiconazole
- Tébuconazole
- IPBC
- Cyperméthrine
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Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées. Toute anomalie lui est
signalée dans les meilleurs délais.

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant détermine par tous
les moyens utiles si ses activités sont à l’origine de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat
de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

4.8.3 – Rétentions

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir.
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention doit être au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est
inférieure à 800 l.

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui doit être
maintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que dans des
conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme déchets.

4.8.4 - Manipulation et transfert

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les canalisations de fluides doivent être étanches et résister à l’action physique et chimique des produits
qu’elles sont susceptibles de contenir, elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur.

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de fluides dangereux
à l’intérieur de l’établissement doivent être aériennes

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il
dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les
personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution.

5 - DÉCHETS

5.1 - Dispositions générales

5.1.1 - L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

Tous les déchets, générés par l’activité de l’entreprise, doivent être caractérisés et quantifiés par
l’exploitant.
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5.1.2 - Procédure de gestion des déchets

L'exploitant doit organiser, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, doit être tenue à la disposition
de l'inspecteur des installations classées.

5.2 - Récupération- Recyclage- Valorisation

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment
en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, ... doit être effectué, en interne ou
en externe, en vue de leur valorisation.

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire,
s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux.

5.3 - Stockages

5.3.1 - Toutes précautions doivent être prises pour que :

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté,
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols),
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination,
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution ( prévention d’un lessivage par les eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines),

A cette fin, les stockages de déchets dangereux doivent être réalisés sur des aires dont le sol doit être
imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, doivent être
conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement
couvertes, sinon les eaux pluviales doivent être récupérées et traitées.

5.3.2-  Stockage en emballages

Pour les déchets dangereux, l'emballage doit porter systématiquement des indications permettant de
reconnaître les dits déchets.

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres
produits (matières premières notamment), sous réserve que :

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été
contenus dans l'emballage,
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets
contenus.

5.4 - Élimination des déchets

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations
dûment autorisées à cet effet. L'exploitant doit établir un bilan annuel récapitulant  les quantités
éliminées et  les filières retenues.

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit.

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des
substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme
combustibles lors des "exercices incendie".

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994
relatif à l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages.

L’exploitant doit justifier le caractère ultime au sens de l’article L 541.1 du code de l’environnement.

6 - SÉCURITÉ



9

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 -Contrôle de l’accès

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage,...) doivent
interdire l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail.

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité

L’exploitant doit recenser, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, ainsi que des procédés utilisés , sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l’environnement.

L’exploitant doit déterminer pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque
(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il doit tenir à jour un plan de ces zones.

Les zones de sécurité doivent être signalées et la nature du risque et les consignes à observer doivent
indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur.

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l’interdiction permanente
de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée.

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans
son ensemble comme zone de sécurité.

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de
l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible doivent être conçues ou
situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à
éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement.

Les zones de sécurité doivent être munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer.

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et
la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement
et ceux de son environnement.

L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité.

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, doivent être aménagés, équipés et protégés en
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment .Les matériaux utilisés
doivent être adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

- Dégagements
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité,
doivent être  aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des
équipes de secours en toute sécurité.

- Ventilation
En fonctionnement normal, les locaux doivent être ventilés convenablement, de façon à éviter toute
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.
-Désenfumage
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Les structures fermées doivent être conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds
afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par
des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées.

- Poussières inflammables
L'ensemble de l'installation doit être conçu de façon à limiter les accumulations de poussières
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation
existe néanmoins, l'installation doit être munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce
nettoyage doit être effectué régulièrement.

Tous les copeaux et les déchets de sciure et poussières de bois doivent être emmagasinés, en
attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant
au feu: les parois seront coupe feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible; la porte,
pare flammes de degré une demi heure, sera normalement fermée.

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles doit être équipé d'un dispositif
d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque
d'entraîner des conséquences graves.

- Équipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions
matérielles doivent interdire leur réutilisation.

Les bâtiments ou installations désaffectés doivent également être débarrassés de tout stock de
produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse doit déterminer les
risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, ...). Des opérations de
décontamination doivent, le cas échéant, être conduites.

6.1.4 - Règles de circulation

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage de bois doivent être
dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention
des services de secours en toutes circonstances.

6.1.5 - Matériel électrique

L’installation électrique et le matériel électrique utilisés doivent être appropriés aux risques inhérents
aux activités exercées.

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et
normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988.

En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible, préalablement définies par
l’exploitant, le matériel électrique doit être conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars
1980.

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles
doivent être mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.

La valeur des résistances de terre doit être mesurée au moins une fois l'an et doit être conforme aux
normes en vigueur. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

6.1.7 - Electricité statique

Toutes précautions doivent être prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer
leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de

circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes doivent notamment être
appliquées :

- limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des
poussières inflammables ;
- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ;
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- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges
électrostatiques ;
- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation
ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages,
supports, réservoirs mobiles, outillages, ...).

6.1.8 - Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine d’événements
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité
des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être protégées contre la foudre selon les
dispositions de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

6.2 - Exploitation des installations

6.2.1 - Produits dangereux- Connaissance et étiquetage.

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l’établissement doivent
être connus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité doivent
être à leur disposition.

Les quantités de ces produits doivent être limitées au strict nécessaire permettant une exploitation
normale.

Dans chaque installation ou stockage, leur nature et leur quantité présentes doivent être connues et
accessibles à tout moment, en particulier l’étiquetage réglementaire doit être assuré.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne doivent pas être
associés à une même rétention.

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations

L’exploitation des installations doit être placée sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou
plusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite
des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockées ainsi que des
procédés mis en œuvre.

6.2.3 - Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle
que:

- déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection
- incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement.

6.2.4 - Consignes d’exploitation

Les opérations dangereuses doivent faire l’objet de consignes écrites, mises à disposition des
opérateurs.

Ces consignes doivent traiter de toutes les phases des opérations ( démarrage, marche normale, arrêt
de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien).
Elles doivent préciser :

- les modes opératoires,
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s’effectuer en

sécurité et sans effet sur l’environnement,
- les instructions de maintenance et nettoyage,
- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail.

6.2.5 - Consignes de sécurité
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Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, doivent indiquer les moyens à
la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi ) pour :

- donner l’alerte en cas d’incident,
- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ou de fuite de produit

dangereux,. déclencher les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des
installations

Ces consignes doivent préciser également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone
concernée définies précédemment .

6.2.6 – Travaux

Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de
maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable, toxique ou explosible, doivent faire
l’objet d’un permis de travail, et éventuellement d’un permis de feu, délivrée par une personne autorisée.

Ce permis doit préciser :

- la nature des risques,
- la durée de sa validité,
- les conditions de mise en sécurité de l’installation,
- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l’issue des travaux,
- les moyens de protections individuelles et les moyens d’intervention à la disposition du

personnel ( de l’établissement ou d'une entreprise extérieure) effectuant les travaux,

6.2.7 - Vérifications périodiques

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les
dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, doivent faire l’objet des vérifications périodiques
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications doivent être
effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l’exploitant ou par un organisme
extérieur.

6.3- Moyens d’intervention

L’établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur.

Ces moyens se composent de :
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les produits stockés,

- d’une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure
à 100 litres et des pelles,

- d'un moyen permettant d’alerter les services de secours,
- de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours,
- d’une borne incendie débitant 60 m3/h pendant 2 heures situé à moins de 200 mètres

des bâtiments ,
- cette borne incendie est complétée d’une réserve d’eau de 400 m3 au minimum située à

moins de 100 mètres des bâtiments.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter
d'être exposés aux conséquences d'un accident, doivent être en permanence maintenus accessibles
de l'extérieur du site (chemins carrossables, ...) pour les moyens d'intervention.

6.4 - Protections individuelles

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés
aux risques présents dans l’établissement et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être
conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement.

6.5 - Formation du personnel
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L’exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son
personnel dans le domaine de la sécurité.

Une formation particulière doit être assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance
des unités.

Cette formation doit notamment comporter :

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions
chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre ;

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de

sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des
moyens d'intervention affectés à leur unité.

La formation reçue (cours, stage, exercices, ...) par le personnel de l'entreprise et par le personnel
intérimaire doit faire l'objet de documents archivés.

ARTICLE TROIS
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES COMPLEMENTAIRES APPLICABLES A

CERTAINES INSTALLATIONS

1 - DEPOT DE BOIS :

La hauteur des piles de bois ne doit pas dépasser trois mètres.

L'éloignement des piles de bois de la limite de propriété doit être au moins égal à la hauteur des piles.

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois doit être quadrillé par des chemins de largeur
suffisante garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie.

Le nombre de ces voies d'accès doit être en rapport avec l'importance du dépôt.

Il est interdit de fumer dans les dépôts de bois. Cette consigne doit être affichée en caractères très
apparents à l’entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.

Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant la nuit (machinerie, manutention,
voiturage, etc.) sont interdits entre 20 heures et 7 heures.

L'établissement doit être pourvu de moyens de secours contre l'incendie, appropriés (tels que postes
d'eau, réserves d'eau, seaux, pompes, extincteurs, etc...) comme défini dans l’article DEUX-6.3 du
présent arrêté. Ce matériel doit être entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié.
Il doit être, pendant la période de froid, efficacement protégé contre le gel.

Le numéro d'appel du poste des sapeurs pompiers le plus proche ainsi que les consignes à observer en
cas d'incendie doivent être affichés près de l'appareil téléphonique du bureau.

2 - INSTALLATION DE TRAITEMENT DU BOIS :

2.1 - Généralités :

Le traitement du bois ne doit être confié qu'à des personnes instruites des dangers que comporte cette
activité tant pour elles mêmes que pour le milieu extérieur.

Pendant les périodes de non activité de l'entreprise, l’installations de mise en œuvre bénéficie des
sécurités nécessaires à pallier tout incident ou accident éventuel.

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de bains actifs, de
produits concentrés et d'égouttures dans l'environnement ou dans le réseau d'assainissement.

Des analyses d'échantillons de sol et d'eau prélevés à proximité des installations de mises en œuvre
pourront être réalisées à la demande de l'inspection des installations classées. Ces analyses seront à la
charge de l'exploitant

Dans un registre qui doit être tenu à jour seront consignés:

- la quantité de produit introduit dans l'appareil de traitement;
- le taux de dilution employé;
- le tonnage de bois traité.

2.2 - Aire de traitement :

La cuve de traitement est d'une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient traitées en une
seule fois et sans débordement.

Un agent responsable, désigné sous la responsabilité de l'exploitant, doit être présent en permanence
lors des opérations de remplissage de la cuve.

Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement ne s'effectuant pas
directement dans l'appareil de traitement doivent être réalisées dans une cuve ou un réservoir
spécifique, placé à l'abri des intempéries.
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Quel que soit le procédé utilisé, le traitement doit être effectué sur une aire étanche formant capacité
de rétention construite de façon à permettre la collecte et le recyclage éventuel des eaux souillées et des
égouttures.

L’installation de traitement se situe sous abri.

Le nom des produits utilisés doit être indiqué de façon lisible et apparente sur l’appareil de traitement
(si celui ci est associé à un seul produit) et les stockages de liquides (cuves, citernes, réservoirs
associés), ou à proximité immédiate de ceux ci.

Les réservoirs et installations de traitement sont équipés d'un dispositif de sécurité permettant de
déceler toute fuite ou débordement et déclenchant une alarme.

Une réserve de produits absorbants doit être toujours disponible pour absorber des fuites limitées
éventuelles.

L’installation de traitement doit satisfaire, tous les dix huit mois, à une vérification de l'étanchéité des
cuves. Cette vérification, qui peut être visuelle, est renouvelée après toute réparation notable ou dans le
cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs.

2.3 - Egouttage et stockage :

Les bois traités sont égouttés au dessus de l’installation de traitement pendant au minimum 4 heures.

L'égouttage des bois, hors installation de traitement, pendant le délai de fixation, doit se faire sous abri
et sur une aire bétonnée ou étanche construite de façon à collecter les égouttures.

Les produits récupérés ne peuvent être rejetés. Ils doivent être éliminés comme déchets.

Le transport du bois traité vers la zone d'égouttage doit s'effectuer de manière à supprimer tous risques
de pollutions ou de nuisances.

Les bois traités, après le délai de fixation, doivent être stockés sur un sol sain et drainé.

ARTICLE QUATRE

 Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera :

- affiché à la porte principale de la mairie de TREFFORT-CUISIAT pendant une durée d'un mois (l'extrait
devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux archives de
la mairie).

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le
département

ARTICLE CINQ

En application de l'article L 514-6 du code de l’environnement, cette décision peut être déférée au tribunal
administratif, seule juridiction compétente :

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté ;

- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage de l’extrait de
l’arrêté.

ARTICLE SIX

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté
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• dont un exemplaire sera notifié :

- à Monsieur Philippe PONCIN, gérant de la S.A.R.L. PONCIN - "Le Villard" - 01370 TREFFORT-
CUISIAT, (sous pli recommandé avec A.R.),

• et copie adressée :

- au maire de TREFFORT-CUISIAT,
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un

extrait dudit arrêté,
-aux maires de COURMANGOUX, MEILLONNAS, SAINT-ETIENNE-DU-BOIS ,
- à l'inspecteur des installations classées - Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de

l'Environnement ,
- à la directrice départementale de l'équipement,
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours,
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
- au directeur régional de l'environnement ;
- au service interministérieI de défense et de protection civile - (préfecture)

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 18 juillet 2003

Le préfet,
Pour le Préfet

La Secrétaire Générale
Signé : Isabelle RUEFF


